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« Ncéssé », pour une période de cinq ans renouvelable, 
dans la sous-préfecture de Mvouti, département du 
Kouilou.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superfi cie de 
169 km2 et est défi ni par les limites géographiques 
suivantes :

Sommets Longitudes  Latitudes

A  12°26’12” E  04°35’21” S
B  12°26’12” E  04°29’48” S
C  12°38’26” E  04°29’48” S
D  12°38’26” E  04°30’57” S
E  12°36’48” E  04°33’29” S

Frontière Congo-Angola

Article 3 : La société Gladio Entreprises Sarlu est 
tenue de faire parvenir à la direction générale des 
mines, chaque fi n de trimestre, les rapports d’activité 
et de production.

Article 4 : La société Gladio Entreprises Sarlu doit 
présenter à la direction générale des mines, un audit 
environnemental et social portant sur l’activité de 
production et de traitement de l’or, avant la reprise de 
la production de ce site alluvionnaire.

Article 5 : La société Gladio Entreprises Sarlu doit 
s’acquitter d’une redevance superfi ciaire par km² et 
par an, conformément à l’article 9 de la loi n° 24-2010 
du 30 décembre 2010 fi xant les taux et les règles de 
perception des droits sur les titres miniers.

Article 6 : La société Gladio Entreprises Sarlu doit 
élaborer, avant l’entrée en production de ce site, deux 
cahiers des charges communautaire et particulier.

Article 7 : La société Gladio Entreprises Sarlu est tenue 
de souscrire une police d’assurance dans l’exercice 
des activités minières conformément aux dispositions 
de l’arrêté n° 1037 du 23 février 2023 sus-cité.

Article 8 : La société Gladio Entreprises Sarlu doit 
tenir un registre-journal des quantités d’or extraites 
répertoriant le poids, l’origine des produits, les dates 
d’extraction et de vente des produits.

Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.
 
Article 9 : Les agents du bureau et d’évaluation des 
substances précieuses procéderont à l’expertise et 
l’évaluation des colis d’or avant toute exportaton.

Article 10 : La société Gladio Entreprises Sarlu versera 
une redevance de 5% de la valeur marchande « carreau 
mine » pratiquée sur le marché, sur établissement 
d’un état de liquidation, par la direction générale des 
mines.

Arécle 11 : Le titulaire d’une autorisation d’exploitation 
qui, au bout de douze mois à compter de la date 

d’attribution, n’a pas commencé les opérations de 
développement, peut se voir retirer son titre par le 
ministre chargé des mines, sans droit à indemnisation 
conformément aux prescriptions du code miniers. 

Article 12  : Dans le cadre de la surveillence 
administrative, les agents de la direction de la petite 
mine et de l’artisanat minier procéderont à un contrôle 
semestriel du site d’exploitation et ses dependances.

Ils peuvent, à cet effet, exiger la communication du 
registre-journal, nécessaire à l’accomplissement de 
leur mission.

La société est tenue d’associer aux travaux d’exploita-
tion minière un agent de l’administration des mines.

Article 13 : Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal offi ciel et comuniqué partout où besoin 
sera.

Fait à Brazzaville, le 9 jui1let 2025

Pierre OBA

 AUTORISATION D’OUVERTURE
ET D’EXPLOITATION

 Arrêté n° 1835 du 9 juillet 2025 portant 
autorisation d’ouverture et d’exploitation du dépôt de 
stockage des substances explosives appartenant à la 
société Congo Travaux Group

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
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Vu la loi n° 37/62 du 22 décembre 1962 sur le régime 
spécial des explosifs ; 
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant 
les taux et les règles de perception des droits sur les 
titres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 68/166 du 24 juin 1968 fi xant les 
conditions d’application de la loi n° 37/62 du 22 
décembre 1962 susvisée ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 1037/MIMG/MEF du 23 février 
2023 relatif à l’obligation de souscrire une police 
d’assurance dans l’exercice des activités minières en 
République du Congo ;
Vu l’arrêté n° 13 840/MEDBC-CAB du 3 juillet 2024 
portant nomenclature des installations classées pour 
la protection de l’environnement ;  
Vu la requête du 23 décembre 2024 introduite à 
la direction générale des mines par ladite société, 
représentée par monsieur CHAMAS (Mohamad), 
directeur général de la société ;
Vu le procès-verbal du 17 mars 2025 portant sur la 
recevabilité et la mise en service du dépôt de stockage 
des substances explosives de la société Congo Travaux 
Group, à Lifoula, département de Brazzaville ; 
Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : La société Congo Travaux Group, 
NIU : M220000001818800 ; ZCCM-CG-BZV-01-
2014-B13-00039, adresse du siège : 08, rue des 
Amateurs, Mpila, Brazzaville, Tél. : (+242) 06 431 80 
80, est autorisée à ouvrir et exploiter, pour une période 
renouvelable de cinq (5) ans, un dépôt permanent de 
première catégorie et de type superfi ciel, de stockage 
des substances explosives, sis à Lifoula, département 
de Brazzaville.

Article 2 : La société versera à l’Etat les droits fi xes, 
sur présentation d’un état de sommes dues par la 
direction générale des mines.

Article 3 : La société Congo Travaux Group est tenue de 
souscrire une police d’assurance et d’en transmettre 
une copie à l’administration centrale des mines.

Article 4 : Les agents des services compétents de 
l’administration des mines effectueront les contrôles 

semestriels dudit dépôt afi n de procéder aux 
réévaluations du potentiel de danger et de risque et de 
prescrire les mesures adéquates pour leur traitement 
et l’optimisation de la sûreté et de la sécurité, 
conformément à la législation en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté, accordé à titre précaire 
et révocable, prend effet à compter de sa date de 
publication.

Fait à Brazzaville, le 9 juillet 2025
  

Pierre OBA

 MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

 Actes en abrégé

 INSCRIPTION ET NOMINATION

 Décret n° 2025-284 du 4 juillet 2025. 
Sont inscrits au tableau d’avancement des offi ciers 
des forces armées congolaises, au titre de l’année 
2025 et nommés, à titre défi nitif, pour compter du 1er  
janvier 2025 (1er trimestre 2025) :

Avancement Ecole

Pour le grade de sous-lieutenant

Armée de terre

Aspirants :
- BOSSO OKANDZE (Seth De Coricel) CS/DGRH
- DEMALANDA (Bérenger Delatte Elvis) CS/DGRH
- EOUOLO (Michel Bernard Aimé) CS/DGRH
- ITOUA (Yvon Gersil Vianney) CS/DGRH
- MAVOUNGOU BOUANGA (Léo U’vuridh) CS/

DGRH  
- NDZANTALI (Beauvinchel Mondésir) CS/DGRH
- NGOUALA BANTSIMBA (Précieux Ershel) 

CS/DGRH 
- OMIERE OMOH (Destin Merveille) CS/DGRH
- ONANGA OKIA-BA-LEKOU (Maurice Axel) 

CS/DGRH.

Marine nationale

Aspirants :
- LEBALI GAMPIO (Desti Welcorrie) CS/DGRH
- MAMOUNA TSOMAMBET (Joseph Perfection 

Emmanuel) CS/DGRH
- MILANDOU (Marcel Claimard) CS/DGRH.

Armée de l’air

Aspirant MBOUKOU GOMO (Rhony D’Amour) 
                                                                 CS/DGRH.

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, le 
ministre de la défense nationale et le ministre des 
fi nances, du budget et du portefeuille public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application 
du présent décret.


